
 
 

 

I – IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 
 
Les indications portées sont celles relatives au territoire de chasse 

RAISON SOCIALE :   

NOM et PRENOM :  

Tel :  Port :  Adresse :  
 
 E-mail :  

Agissant en qualité de :           Propriétaire �            Mandataire  �         Détenteur du droit de chasse � 

Pour les territoires en opposition, nom et adresse du propriétaire : 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………………………..……

. 
 

II - JUSTIFICATIF DU PLAN de GESTION DEMANDÉ  
 

 
Plan de 
gestion 

 
Nombre 

d'animaux 

 
SANGLIER (-40kg) 

 
Justifications éventuelles (effectifs avant naissance, autres...) *  

  Observations de la période écoulée 

 Alloués   �  

   

Bilan  

 

 

2010-2011   

   

 Prélevés �  

  

 

 
  Observations de la prochaine période 

   

Prochaine  
période Demandés �  

2010-2011   

   
  

 

 

Veuillez corriger les renseignements erronés et compléter les autres rubriques avec un stylo à encre noire, ne pas 
raturer, pour faciliter la lecture automatisée du formulaire. 
 
 

LES DEMANDES DOIVENT ÊTRE RETOURNEES AVANT LE 
04 octobre ou 3 décembre 2010 à la  

FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS  
Chemin du châtelard – 25360 GONSANS 

 
La demande doit être établie, pour chaque territoire de chasse et à raison d’une demande pour 
chacun, par la personne physique ou morale qui est détentrice du droit de chasse. Cette 
personne devra être en mesure de justifier de ce droit et de l’existence de grand gibier sur le 
territoire intéressé. 

 
A                                                       , le 

 
 

Signature du demandeur 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

DEMANDE de PLAN de GESTION 
 

JEUNES SANGLIERS (- 40 kg) 
 

Campagne chasse  2010 - 2011 

 
N° d’identification : 

 
     

 
 
 
 
 

  

  

  


